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La seconde partie de l'épreuve A2 (histoire de la musique et critique d'enregistrement) du 

brevet de technicien métiers de la musique fait l'objet d'une question choisie dans un 

programme limitatif annuel de thèmes musicaux. Pour l'année scolaire 2017-2018, en vue de 

la session 2018, le programme limitatif à étudier est constitué des deux thèmes suivants : 

- « Pierre Boulez compositeur, chef d'orchestre et fondateur d'institutions », qui est la 

reconduction de l'un des deux thèmes de la session 2017 ; 

- « L'oratorio de 1600 à la fin du XIXe siècle (à l'exclusion des Oratorios-Passions) », qui 

est un nouveau thème. 
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